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1969

Création de la
Fédération Française
de Danse Reconnue

d’Utilité Publique

2013

La Danse en couple
est reconnue « Sport
de Haut Niveau » par
le Ministère chargé
des Sports 

2019

Le Breaking admis au programme des
Jeux Olympiques de Paris 2024.

 Le Breaking est reconnu « Sport de
Haut Niveau » par le Ministère chargé
des Sports

« La Danse, sport artistique »
La Fédération Française de Danse

délégataire du MINISTÈRE DES SPORTS 

soutenue par le MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION



Le comité est un organe déconcentré de la
Fédération Française de Danse, qui a pour
mission de fédérer les pratiquants et les
actions de la danse en Martinique.

Il organise des rencontres artistiques, des
championnats, des stages et des
formations. 

UNE MISSION :
Fédérer 

Depuis le mois de Mars 2020, le comité
régional Martinique est apparu dans le
paysage artistique et sportif martiniquais.

Il est au service des structures de la danse
et représente la Fédération Française de
Danse en Martinique.

QU'EST-CE QUE
LE COMITé
Régional ?



le comité représente
toutes les danses



Danses du monde Danses urbaines

Sportive
(standards,
latines, 10 danses) Danmyé

Kalennda

Bèlè

Mazurka

Quadrille

…

Danse
Martiniquaises

Danse Tahitienne

 Danse Orientale

 Danse Brésilienne

Danse Africaine

Dancehall

 Hip-Hop

 Afro

Breakdance

Rumba, 

Chachacha,

 Tango



Classique

 Contemporain

 Jazz

Valse

Salsa 

Buigine

Merengue

 Zouk 

Kizomba

Bachata

Artistique Société 

(danse à deux) 

Pôle Dance 
Développement

personnel



rôle & missions
DU COMITé 



FAVORISER L'ACCès de tous
 à la pratique de la danse



Élaborer un projet de
développement et de
promotion de la danse

SUsCITER LE GOût de la danse

Proposer des
formations pour :
enseignants,
entraîneurs,
dirigeants, bénévoles,
juges

Animer, coordonner,
développer son réseau

Recenser les besoins en
formations et proposer à la
COMMISSION FORMATION
des sessions en vue de
certifications fédérales



FAIRE émerger une élite 
martiniquaise de danseurs

En organisant les épreuves éliminatoires des compétitions officielles,  les
compétions officielles, les concours, des rencontres et des stages 

 



Mettre en place une politique
sportive et artistique sur la
Martinique

RELAYER LA POLITIQUE DE LA Fédération

Informer la FFDanse
des actions
organisées sur la
Martinique.

Établir la convention
de fonctionnement
pour son
développement.

Veiller au respect du code de
déontologie du sport.

Assurer l'intégration des
notions d'ordre public, de
bonnes mœurs, de
développement durable et de
protection de l’environnement
et des données personnelles
dans l’ensembles de ses
activités. 



structuration
DU COMITé 



Bureau 

Danses

 du monde

 

Danse Tahitienne, 

Danse orientale, 

Danse africiane,...

Comité directeur : 
bureau + conseillers disciplines

Danses 

de salon

 

Valse, 

Salsa, 

Menrengue,...

Danses 

sportives

 

Rumba, 

Chachacha,

Tango

Hip-Hop et danses 

afro-modernes

 

Breaking, 

Danses urbaines, 

...

Pole dance

Développement 

personnel

Danses 

Martiniquaises

 

Bèlè,

Mazurka, 

Quadrille, ...

Danses

artistiques

 

Classique, 

Contemporain

Jazz

Agent de développement
(salarié)

Technicien accession 
haut niveau (salarié)

Comité Régional Martinique

Conseil d'administration 

Structures affiliées

 

Licenciés

Fédération Française de Danse



LA STRUCTURE
S'AFFILIE 

 
le membre 
se licencie



L'AFFILIATION
L'Affiliation court du 1er septembre au 31 août de l'année suivante.



Les licences et titres de participation

La FFDanse développe son offre de licences et crée des titres de participation
permettant au plus grand nombre de découvrir et de participer à ses nombreuses
activités.

Lorsque le pratiquant adhère à la FFDanse il est directement rattaché au comité
régional de Martinique !

Danseurs pratiquants pour le loisir ou la compétition : la licence est votre pass
d'accès aux activités fédérales. Elle est valable du 1er septembre au 31 août (saison
sportive), pour toutes les activités de la Fédération et de ses structures affiliées*

*Pour connaître le montant de l'affiliation et des différentes licences ainsi que les titres de participation individuels
rdv sur www.ffdansemartinique.com



LES Bénéfices
de l'AFFILIATION



ACCOMPAGNEMENT FINANCIER

Le Comité accompagne les initiatives des structures affiliées dans une logique de
développement des pratiques de la danse qui s’inscrivent dans le programme du
PROJET SPORTIF FÉDÉRAL (PSF)

L’AGENCE NATIONAL DU SPORT (ANS), permet aux fédérations sportives
d’attribuer des aides financières dans le cadre de projets sportifs fédéraux.

Pour bénéficier de ces subventions, toute structure affiliée peut présenter sa
candidature sous forme de réponse à un appel à projets. La FFDanse évaluera les
dossiers et transmettra les demandes à l'ANS, qui en assurera le paiement.

RAPPEL : Le Plan Sportif Fédéral s’adresse uniquement aux structures affiliées à la FFDanse. Chaque dossier doit
obligatoirement être déposé avant le 15 Mai de l’année en cours et uniquement via le site COMPTE ASSO



DROITS SACEM

Les droits SACEM vous sont offerts pour tous vos cours et vous êtes exemptés de
formalités de déclaration. La condition : licencier l’ensemble des élèves qui
pratiquent la danse au sein de votre structure.

Des tarifs préférentiels vous sont accordés lors de l’organisation de vos stages.

Vos manifestations : forfait préférentiel entre 20 € TTC / jour et 50 € TTC / jour
pour diffuser de la musique à des personnes non licenciées durant vos stages et
réduction de 12,5 % sur vos bals, spectacles, galas, etc.



ASSURANCE

Protection de vos équipes (dirigeants, enseignants, bénévoles, ...) dont une

Garantie Responsabilité Civile étendue à tous les intervenants et une

Responsabilité Civile Personnelle pour vous, dirigeants.

L'assurance de vos locaux : pour la location ou l'occupation temporaire de locaux

de moins de 21 jours mensuels. 

Une protection juridique dans le cadre de vos activités (prud’homme, problème de

bail, fiscalité, voisinage, etc.) : information, médiation, prise en charge des frais

juridiques.



LA LABELLISATION

Le label officiel « structure de qualité FFD » certifie que votre structure participe

pleinement à la vie du Comité Régional Danse Martinique.

Il garantit un enseignement de qualité dans un lieu adapté avec des professeurs

diplômés.

Il contribue à votre notoriété et représente un atout pour votre communication : vous

bénéficiez d’une mise en avant de votre structure sur le site fédéral.

Le label est valable trois ans et renouvelable sur demande



PRATIQUANTS
LICENCIés  :

services & Bénéfices



ACCès à toutes les actions fédérales

Accès à toutes les manifestations fédérales : compétitions, concours,

rencontres chorégraphiques, challenges, bals… 

Accès à tous les stages et formations fédérales, formations pour l’obtention de diplômes

fédéraux, accès aux stages d’initiation et de perfectionnement …



FORMATIONS 
& DIPLOMES



LES FORMATIONS

Certificat Fédéral d'Initiateur de Danse : CFID1 CFID2 

Formations du Corps Arbitral : juge, scrutateur et président de jury 

Formations de formateurs



Contact : 
martinique@ffdanse.fr

0696 84 98 58  -  0696 94 05 05
www.ffdansemartinique.com

MERCI POUR
 VOTRE ATTENTIOn ! 

une quesTION ?


